
Déclaration sur l’honneur 2024 - Les Arts en Balade 
A renvoyer par courrier avec le chèque 

Nom de l’artiste :  
Rue : 
Code postal : 
Ville : 

Je déclare sur l'honneur avoir pris toutes les dispositions nécessaires avec mon assurance  
pour couvrir mon lieu d'exposition, durant toute la durée de la manifestation. 

Par ailleurs, il est du ressort de chaque artiste d'assurer ses propres œuvres contre toutes 
dégradations, altérations et contre le vol. 

L'association ne pourra en aucun cas être tenue responsable pour toutes pertes, vol ou 
dégradation des œuvres ni pour tout sinistre occasionné sur le lieu d'exposition. 

L'association décline toute responsabilité en cas de perte, de vol et de dégradation des 
œuvres et de matériel. 

Date :  

Signature : 


